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Arrêté n° 2026-066A

Objet : Désignation des représentants de la collectivité au sein du conseil médical 
départemental en formation plénière

Le président de la Communauté d'agglomération Grand Chambéry,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif à l’organisation de conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime 
des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique 
territoriale,

Vu l’arrêté n° 2024-021 A en date du 6 mai 2024 relatif à la désignation des représentants de la collectivité 
au sein du conseil médical départemental en formation plénière,

Vu la délibération n° 034-26 C du Conseil communautaire du 9 avril 2026 relative à l’élection du président de 
Grand Chambéry,

Considérant d’une part, l’élection du président de Grand Chambéry en date du 9 avril 2026 et d’autre part, 
les départs à la retraite de trois représentants du personnel en catégorie B,

ARRETE

Article 1 :  les représentants de la collectivité au sein du conseil médical départemental en formation 
plénière sont les suivants :

Représentants du personnel

Catégorie A

Titulaire Manuel DAHINDEN (FO) Céline JARRIAND (FO)

Suppléant 1 Cyrille GIREL (FO) Christophe KARPIEL (FO)

Suppléant 2 Aurélie CARLE (FO) Marianne LEREIN (FO)

Catégorie B

Titulaire Frédéric FAZILLE (FO) Marion PECOT (FO)

Suppléant 1 Eric GRANGEAT (FO) Frédéric DEBERNARDI (FO)

Suppléant 2 Rémy GRECO (FO) Murielle GONCALVES MINEIRO (FO)
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Catégorie C

Titulaire Patrick MOREL (FO) Raphaël GOBBO (FO)

Suppléant 1 Fabrice SPITALE (FO) Jean-Rémi JUAN (FO)

Suppléant 2 Stéphane DAMESIN (FO) Nicolas LADOUX (FO)

Représentants de la collectivité

Titulaire Valentin HACHET Jean-Marc LEOUTRE

Suppléant 1 Pascal MITHIEUX Daniel ROCHAIX

Suppléant 2 Michel DYEN Isabelle DUNOD

Article 2 : le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise au préfet.

Fait à Chambéry,

#signature#
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